
[p.] 1522 

MEMORIAL 
 

Journal  Officiel 
du  Grand-Duché  de 

Luxembourg.  

MEMORIAL
 

Amtsblatt des 
Großherzogtums 

Luxemburg 
 

RECUEIL ADMINISTRATIF ET ECONOMIQUE 

 

B – N°89            21 octobre 2010 
 

 
Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2010 portant nomination des membres du 

Conseil supérieur des bibliothèques publiques [!]. 
 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 
Vu la loi du 24 juin 2010 relative aux bibliothèques publiques et notamment son article 20; 
Vu le règlement grand-ducal du 4 juillet 2010 portant exécution de la loi du 24 juin 2010 relative aux 

bibliothèques publiques [!] et notamment son article 6; 
Sur le rapport de Notre Ministre de la Culture et après délibération du Gouvernement en Conseil; 

 
Arrêtons: 

 
Art. 1er. Sont nommés membres du Conseil supérieur des bibliothèques publiques [!] pour un mandat 

de trois ans renouvelable: 
– Monsieur Marc SCHAEFER, représentant l’Union luxembourgeoise des Bibliothèques publiques; 
– Madame Maggy SCHLUNGS, représentant le personnel des bibliothèques publiques; 
– Madame Marie-Pierre PAUSCH, experte diplômée en bibliothéconomie; 
– Madame Denise BESCH, représentant le Ministère de la Culture; 
– Madame Carmen FELLENS, Service des bibliothèques circulantes, représentant le Ministère de la 

Culture; 
– Madame Anne-Marie ANTONY, représentant le Ministère de l’Education nationale; 
– Madame Claudia DALL’AGNOL, représentant le Syvicol; 
– Madame Monique KIEFFER, directrice de la Bibliothèque nationale; 
– Madame Germaine GOETZINGER, directrice du Centre national de littérature; 
– Monsieur Jean BACK, directeur du Centre national de l’audiovisuel. 
Conformément à l’article 20 de la loi relative aux bibliothèques publiques, le Conseil supérieur des 

bibliothèques publiques sera complété ultérieurement par un représentant par bibliothèque publique 
agréée. 

Art. 2. Madame Monique KIEFFER, préqualifiée, est nommée président du Conseil supérieur des 
bibliothèques publiques [!]. 

Art. 3. Notre Ministre de la Culture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Mémorial. 

 
La Ministre de la Culture, 

Octavie Modert 
Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2010. 

Henri 
 


